
Compte rendu du conseil de quartier centre-ville

 12 septembre 2024

Lieu de la rencontre : Le Flux

Horaires : 20h-22h

Nombre de personnes présentes : 11

Nombre de personnes excusées :

Nombre de personnes absentes :

Déroulement de la rencontre

20h20 : Accueil dans la salle à l’étage. Démarrage du Conseil. 

Présentation du Conseil d’animation de l’année : Marcel (quartier de la médiathèque) et Jean-Loup 
(Providence) l’ont intégré en 2020 ; Géraldine (secteur de la gare) et Claire (Cap Horn - Brizeux) en 
2024. Auparavant, Jean-Loup a vécu dans la Communauté de communes (QBO) ; Géraldine est à 
Quimper depuis mars 2024 après avoir connu plusieurs pays et régions ; Claire vit à Quimper depuis 
1997. 

20h22 : Projet végétalisation, inscrit à l’ordre du jour par Valérie. 

Invité : Albéric Levain, à Quimper depuis trois ans à ce poste. La végétalisation au sol et dans les 
rues est différente de la végétalisation menée par les services de la ville. Hypercentre de Quimper = 
hyper minéral. La végétalisation des rues ne peut s’envisager qu’avec un partage entre riverains. 
Anne et Bernard ont eu cette expérience très positivement à Orléans, avec une simplicité de mise en 
œuvre. 

Les collectivités et les villes développent des projets pour végétaliser les pieds de porte et 
d’immeubles. On parle de « pastilles » = tous petits espaces. 

LE PRINCIPE : on confie un morceau d’espace public à ceux qui le souhaitent. Il faut parfois 
déminéraliser pour + de fraicheur. Si les propriétaires de maisons concernés le veulent, on découpe 
l’enrober du trottoir devant chez eux, puis on plante. 

QUELQUES IMPERATIFS : Pas d’arbres. Quelques espèces interdites. Pas de bacs ni de pots en 
plastique. 

Disposer d’1m40 d’accessibilité en largeur + Préserver le réseau d’assainissement, gaines, etc. + 
Respecter le secteur patrimonial remarquable, ce qui implique un travail avec les Architectes des 
Bâtiments de France (ABF). 

Choisir des arbustes qui restent bas, du gabarit d’un hortensia, par exemple. 

Le projet peut être individuel ou collectif. 1 er  intérêt : dans le contexte du réchauffement 
climatique, faire baisser la température des villes. Elle dépend de la masse foliaire et des dimensions 



du végétal. Plus le végétal fait de l’ombre, plus il fait baisser la température. Il isole la façade 
concernée. 

CHOIX D’ESPECES : L’esthétique est une donnée qui s’applique plutôt aux jardins. Là on est à toute 
petite échelle. Privilégier les vivaces. Pourquoi pas du comestible : framboisiers, cassis, groseillers, 
en zone résidentielle peu circulante. Eviter ce qui est au ras du sol. (Voir association 
Kempermaculture : mise en place d'aires gourmandes libres et ouvertes à tous). Problème du raisin : 
il faut du linéaire, des structures de soutien et de l’ensoleillement. 

Analyse du sol ? Oui pour les jardins familiaux si on a des soupçons, pour rechercher les métaux 
lourds, cf. anthroposol = modification du sol par l’humain. Peu de profondeur. Il y aura un apport 
de terre végétale. Mesurer l’ensoleillement pour déterminer le type de plante approprié : + de 6h par 
jour et pas moins de 2h/jour. Les besoins de chaque espèce végétale sont connus. 

COTE PRATIQUE : profiter du décalage de façades pour créer des triangles végétalisés. Les plantes 
qui ont besoin d’un support : jasminées, trompette de Jéricho, glycine, chèvrefeuille… Pour créer 
une structure ou enlever  de  l’enrober  =>  nécessité  d’obtenir  l’autorisation  des  propriétaires,  ne  
serait-ce  que  par courtoisie. 

Info ville : la Place St François (celle des halles actuelles) sera végétalisée. A ce stade, ce projet est le 
fruit d’un travail de la municipalité en dehors du Conseil de quartier. 

Chacun est invité à réfléchir à des endroits précis à végétaliser. Il existe une convention de la ville, 
car il s’agit le + souvent d’une occupation du domaine public. Une fois les projets identifiés et le 
choix de plantes effectué, nous transmettrons à Marianne et Gaëtane, qui transmettront à Valérie, 
qui transmettra à Albéric Levain. 

21h17 : Projet signalétique, présenté par Gaëtane. Initié en 2022 par le conseil de 
quartier de Kerfeunteun. 

OBJECTIF : valoriser les cheminements piétons et cyclables. 

Nous trouvons cohérent de le développer dans les autres quartiers, car les panneaux indiquent la 
distance d’un point A à un point B dans la ville. Souhait de notre Conseil de quartier : le faire en 
priorité pour favoriser la circulation à vélo. 

Dans un premier temps, il ne sera pas possible de signaler tous les passages connus. Notre tâche 
consistait à décider lesquels signaler en priorité. Notre conseil s’est réparti en 3 groupes de travail 
sur carte. Nous regrettons de ne pas avoir eu la possibilité de mettre en commun. 

Cartes amenées : même si elles étaient peu pratiques, peu lisibles, avec peu de noms de rue et que 
cela a entraîné une perte de temps et une difficulté à s’en saisir, un travail d’identification à 
reprendre a été initié. 

BILAN DE L’ATELIER : 

Groupe 1 - Marcel, Claire, Denis : 3 points « malins » identifiés. Passage grimpant de la route de 
Bénodet à l’IUT + le long de l’Odet vers la zone de l’Hippodrome + Venelle Astor. 



Groupe 2 : points identifiés à mettre en commun. 

Groupe 3 : points identifiés à mettre en commun 

Les cartes sont en pièces jointes du compte-rendu. 

 

21h50 : Infos Ville. Un certain nombre d’informations d’évènements locaux nous ont 
été communiquées.  

 


